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Monsieur François FILLON 

Premier ministre 

Hôtel de Matignon 

57 rue de Varenne 

75700 PARIS 

 

 

 

 

Le 20 novembre 2009 

 

Monsieur le premier ministre, 

 

 

Le Parlement a entamé le débat sur l’avenir de La Poste. Vous savez combien ce débat est 

d’une importance capitale aux yeux de nos concitoyens. Ils ont très nettement rappelé 

l’attachement qu’ils accordent à un service qui incarne depuis toujours la notion de 

solidarité inhérente au service public.  

 

Nous soussigné(e)s, Présidentes et Présidents de Commissions Départementales de 

Présence Postale Territoriale, 

 

- engagé(e)s dans le débat sur l’avenir de La Poste, 

- conscients des exigences de modernisation et de développement imposées à La 

Poste dans un contexte de concurrence, 

- particulièrement soucieux qu’il ne soit pas porté atteinte à la qualité du service 

attendu par nos concitoyens, 

 

demandons expressément au Législateur de garantir dans les textes :  

 

- que La Poste ne puisse être privatisée, 

 

- que le maintien du caractère public de La Poste soit assuré grâce à l’apport de 

capitaux exclusivement publics, 

 

 

- que les missions de service public confiées à La Poste et notamment celles relatives 

au service universel et à l’aménagement du territoire, qu’il soit urbain ou rural, 

fassent l’objet de véritables garanties, 

 

- que le fonds de péréquation territoriale soit consolidé et garanti dans son périmètre 

et dans la durée afin de permettre à La Poste d’assurer au mieux ses missions 

postales et d’accessibilité bancaire garante de la cohésion sociale. 
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Les Présidentes et Présidents de CDPPT resteront très attentifs aux engagements des 

Parlementaires qu’ils exprimeront personnellement par leur vote. Ils seront également très 

attentifs au  respect de ces engagements sur le long terme. 

 

 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le premier ministre,  l’expression de nos salutations 

distinguées. 

 

 

 

 

 

 

Monsieur  Jean-Michel ARNAUD, Président de la CDPPT des Hautes Alpes, 

Monsieur Ennio BAZZARA, Président de la CDPPT de Meurthe et Moselle, 

Monsieur Vanik BERBERIAN, Président de la CDPPT de l'Indre, 

Monsieur Xavier BERNARD, Président de la CDPPT du Vaucluse, 

Monsieur Alain BIGUEUR, Président de la CDPPT du Jura, 

Monsieur Christian BOUDAY, Président de la CDPPT du Doubs, 

Monsieur Bernard BUIS, Président de la CDPPT de la Drôme, 

Monsieur Xavier CADORET, Président de la CDPPT de l'Allier, 

Monsieur Bernard CHATOUX, Président de la CDPPT de l'Yonne, 

Monsieur Marcel CLEMENT, Président de la CDPPT des Alpes de Haute Provence, 

Monsieur Antoine COROLLEUR, Président de la CDPPT du Finistère, 

Madame Sophie DESSUS, Présidente de la CDPPT de Corrèze, 

Monsieur Bernard FILHOL, Président de la CDPPT du Cantal, 

Madame Anne-Marie FORCINAL, Présidente de la CDPPT du Territoire de Belfort, 

Monsieur Raymond FROMENT, Président de la CDPPT de l'Aisne, 

Monsieur Yves GUYON, Président de la CDPPT de l'Oise, 

Madame Odile LAFITTE, Présidente de la CDPPT des Landes, 

Monsieur Dominique  LEFEBVRE, Président de la CDPPT du Val d'Oise, 

Monsieur Bernard MARTIN, Président de la CDPPT de la Nièvre, 

Monsieur Daniel MAURY, Président de la CDPPT du Lot, 

Monsieur Jean-Marcel MEYSSONNIER, Président de la CDPPT de l'Essonne, 

Monsieur Jean  MILESI, Président de la CDPPT de l'Aveyron, 

Monsieur Yves  MOREAU, Président de la CDPPT de la Dordogne, 

Monsieur Jean-Pierre  RICHARD, Président de la CDPPT du Calvados, 

Madame Martine SURREL, Présidente de la CDPPT du Rhône, 

Monsieur Jean  TOUCHARD, Président de la CDPPT du Maine et Loire, 

Monsieur Robert TROPEANO, Président de la CDPPT de l'Hérault, 

Monsieur Marcel VERGER, Président de la CDPPT de Loire Atlantique, 

Monsieur Michael WEBER, Président de la CDPPT de Moselle. 


